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Session ordinaire 2016-2017 

 
JM/vg  P.V. ENEJ 02 

 
 

Commission de l'Education nationale, de l'Enfance et de la 

Jeunesse 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 19 octobre 2016 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7001 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel 
de l'enseignement fondamental 
- Rapporteur : Monsieur Lex Delles 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

2. 7011 Projet de loi modifiant la loi du 13 juin 2013 portant création d'un lycée à 
Clervaux 
- Présentation du projet de loi 
- Désignation d'un rapporteur 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
 

3.  Présentation des nouveaux bilans intermédiaires de l'enseignement 
fondamental 
 

4.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, Mme Diane Adehm remplaçant Mme Martine Mergen, Mme 
Sylvie Andrich-Duval, M. Gilles Baum, Mme Tess Burton, M. Lex Delles, M. 
Gast Gibéryen remplaçant M. Fernand Kartheiser, M. Claude Haagen, Mme 
Martine Hansen, Mme Cécile Hemmen remplaçant M. Georges Engel, M. 
Claude Lamberty 
M. Edy Mertens, observateur 
 
M. Jean Billa, Mme Stéphanie Bracquez, M. Claude Huss, Mme Martine 
Molitor, M. Pierre Reding, du Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance 
et de la Jeunesse 
Mme Joëlle Merges, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Georges Engel, Mme Françoise Hetto-Gaasch, M. Fernand Kartheiser, 
Mme Martine Mergen, M. Laurent Zeimet 

 
* 
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Présidence : 

 

M. Lex Delles, Président de la Commission 

 
* 

 

1. 7001 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le 

personnel de l'enseignement fondamental 

 
M. le Président-rapporteur présente les grandes lignes du projet de rapport, pour le détail 
duquel il est prié de se référer au document envoyé par courrier électronique le 14 octobre 
2016. 
 
Le projet de rapport est adopté à la majorité des voix, avec l’abstention du représentant de la 
sensibilité politique ADR. 
 
Les membres de la Commission proposent le modèle de base pour les discussions en 
séance plénière. 
 

2. 7011 Projet de loi modifiant la loi du 13 juin 2013 portant création d'un lycée à 

Clervaux 

 

 Présentation du projet de loi 
 
Le représentant ministériel présente le projet de loi sous rubrique, pour les détails duquel il 
est renvoyé au document parlementaire 7011. L’orateur rappelle que l’article 2 de la loi du 13 
juin 2013 portant création d’un lycée à Clervaux dispose que l’offre scolaire dudit lycée 
comporte le cycle inférieur de l'enseignement secondaire technique y compris le régime 
préparatoire ainsi que la division inférieure de l'enseignement secondaire. Le projet de loi 
sous rubrique prévoit d’élargir cette offre à la division supérieure de l’enseignement 
secondaire ainsi qu’au cycle moyen et au cycle supérieur de l’enseignement secondaire 
technique. De cette façon, il est tenu compte de la situation géographique du lycée, qui, de 
par son implantation, contribue à une répartition plus équilibrée de la population scolaire 
croissante dans le pôle d’enseignement Nord. Par ailleurs, le lycée aspire à une forte assise 
dans la région ainsi qu’à une collaboration transfrontalière, notamment avec la communauté 
scolaire germanophone de Belgique qui a signalé son intérêt de coopérer avec le lycée de 
Clervaux. L’élargissement de l’offre scolaire, tel que prévu au projet de loi sous rubrique, vise 
également à tenir compte de la motion votée le 10 juillet 2008 à la Chambre des Députés, 
qui invite le Gouvernement « à créer selon les besoins des classes de la division supérieure 
de l’enseignement secondaire dans les nouveaux lycées et dans les lycées secondaires 
techniques existants ».  
 
Il est par ailleurs expliqué que le lycée comportera une structure d’accueil pour élèves à 
besoins spécifiques. Cette structure est censée accueillir des élèves de 11 à 15 ans qui 
pâtissent de sévères troubles de comportement et qui risquent d'être orientés vers des 
structures spécialisées à l'étranger. Le but est de réintégrer le plus rapidement possible ces 
élèves dans une classe régulière, après un séjour maximal de deux ans dans la structure.  
 
Le représentant ministériel précise que le lycée de Clervaux, en se ralliant aux objectifs de 
« Digital Lëtzebuerg », se conçoit comme un lycée du 21e siècle. L’établissement sera conçu 
pour quelque 1.100 élèves, qui y retrouveront un encadrement personnalisé. Par règlement 
grand-ducal du 20 juin 2016, le lycée de Clervaux porte le nom de « Lycée Edward 
Steichen ». 
 
 



 3 / 6 

 Echange de vues 
 
Une représentante du groupe politique CSV s’enquiert de la pertinence d’offrir une formation 
professionnelle de photographe au Lycée Edward Steichen, alors que cette offre a été 
supprimée au Lycée technique du Centre, faute de candidats. L’oratrice soulève notamment 
la question des coûts d’investissement dans les infrastructures appropriées à cette 
formation. Le représentant ministériel explique que le Lycée dispose dès à présent des 
structures adéquates pour cette formation, de sorte que cette offre n’engendre aucun coût 
supplémentaire. L’orateur estime que la formation précitée constitue une opportunité pour le 
lycée, dans la perspective de développer la conception du métier de photographe dans 
l’environnement digital du 21e siècle. L’orateur souligne par ailleurs que le lycée porte le nom 
du photographe Edward Steichen dont l’exposition « The Family of Man » est hébergée au 
château de Clervaux.   
 
Etant donné que, dans le canton de Clervaux, quelque 800 emplois sont en étroite relation 
avec les métiers de la construction, il est proposé de compléter l’offre scolaire par des 
régimes de la formation professionnelle qui sont tous en relation avec le domaine de la 
construction. Il est notamment prévu d’y offrir une formation de technicien de génie civil. 
 
Une représentante du groupe politique CSV se renseigne sur l’opportunité d’offrir une 
formation professionnelle initiale en diplôme d’aptitude professionnelle (DAP) de cuisinier au 
Lycée Edward Steichen de Clervaux, alors qu’une telle formation existe déjà au Lycée 
technique hôtelier Alexis-Heck (LTHAH), dans la ville limitrophe de Diekirch.  
 
Il est expliqué que des réflexions sont en cours au niveau du Ministère, en concertation avec 
les représentants de la Chambre de Commerce et de l’Horesca, pour faire du LTHAH un 
centre d’excellence dans le domaine de la formation professionnelle des métiers de 
l’hôtellerie et de la restauration. A cet effet, il est prévu qu’à court terme, le LTHAH s'engage 
dans la formation en concomitance. A moyen terme, un brevet de technicien supérieur (BTS) 
pourrait être offert au LTHAH. Le Lycée Edward Steichen est censé reprendre une partie des 
classes dispensées à Diekirch. De même, il est conçu comme une alternative au Lycée 
technique de Bonnevoie, dont la formation professionnelle en DAP de cuisinier est saturée. 
 

 Examen de l’avis du Conseil d’Etat 
 
La Commission procède à l’examen de l’avis du Conseil d’Etat, émis le 27 septembre 2016. 
 

Observations générales 
 
Du point de vue de la légistique formelle, le Conseil d’Etat estime que, lorsqu’il est envisagé 
d’apporter de manière ponctuelle des modifications à des articles qui se suivent, il faut 
consacrer à chaque article à modifier un article distinct, numéroté en chiffres cardinaux 
arabes. 
 
L’article unique est à scinder en trois articles distincts : un article 1er reprenant les 
modifications à apporter à l’article 2 de la loi précitée du 13 juin 2013, un article 2 reprenant 
les modifications à apporter à l’article 3, ainsi qu’un article 3 pour l’abrogation de l’article 5 de 
la loi précitée du 13 juin 2013. 
 
Il est indiqué de regrouper les modifications qu’il s’agisse d’apporter à plusieurs alinéas ou 
paragraphes d’un même article sous un seul et même article, en reprenant chaque 
modification sous un numéro « 1. », « 2. », « 3. », … Il y a dès lors lieu d’omettre le signe 
« ° ». 
 
La Commission fait siennes ces observations. 
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Article 1er (Article unique, point 1 initial) 

 
Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 

Article 2 (Article unique, point 2 initial) 
 
Cet article n’appelle pas d’observation de la part de la Haute Corporation. 
 

Article 3 (Article unique, point 3 initial) 
 
Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 
 

3.  Présentation des nouveaux bilans intermédiaires de l'enseignement 

fondamental 

 
Le représentant ministériel présente les modifications qui ont été apportées aux bilans 
intermédiaires de l’enseignement fondamental, pour le détail desquelles il est prié de se 
référer au document en annexe du présent procès-verbal. L’orateur rappelle que la réforme 
de l’enseignement fondamental entreprise en 2009 prévoyait, entre autres, la suppression de 
l’évaluation par des notes et l’introduction des bilans intermédiaires du développement des 
compétences. Celles-ci indiquent, pour chaque compétence visée, la progression individuelle 
de l’élève au cours des six trimestres du cycle. Au lieu de sanctionner les fautes commises, 
les bilans intermédiaires constituent une évaluation positive, documentant les progrès 
réalisés par l’élève. 
 
Depuis l’introduction des bilans intermédiaires, les partenaires de l’école ont exprimé des 
critiques quant à la complexité du document, fastidieux à remplir pour les enseignants et 
difficilement compréhensible pour les parents. Après des premières adaptations lors de 
l’année scolaire 2011/2012, une version modifiée des bilans a été mise à l’essai pendant les 
années scolaires 2014 à 2016 dans 30 classes pilotes de différentes régions du pays. Les 
bilans améliorés ont été introduits pour l’année scolaire 2016/2017 dans les cycles 2.1, 3.1 
et 4.1. Dans les classes des cycles 2.2, 3.2 et 4.2, l’ancien modèle continue d’être utilisé 
jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours. 
 
Les bilans améliorés visent notamment à : 
 
- fournir plus d’informations sur la progression de l’élève dans ses apprentissages, grâce à 
une échelle de compétences moins nuancée et une note pour évaluer les performances de 
l’élève au cours du trimestre écoulé. A préciser que huit notes sont possibles : A+, A, B+, B, 
C+, C, D+, D. Elles ne sont pourtant pas déterminantes pour la promotion de l’élève au cycle 
supérieur, pour laquelle seule l’évaluation des compétences est prise en compte ; 
 
- définir plus clairement les compétences visées, de façon compréhensible pour les enfants 
et les élèves. A cet effet, le nombre des compétences évaluées par branche scolaire est 
considérablement réduit. La progression de l’élève par rapport aux socles de compétences 
est documentée par domaine de compétences (par exemple en langues : écrire, parler, lire, 
écouter). Le nouveau tableau de compétences prévoit quatre niveaux de progression : « le 
socle de compétences est en voie d’acquisition » ; « le socle de compétences est atteint » ; 
« le niveau avancé est en voie d’acquisition » ; « le niveau avancé est atteint » ; 
 
- indiquer des pistes de développement concrètes grâce à une rubrique « observations et 
perspectives » ajoutée à chaque branche d’apprentissage. Cette rubrique permet également 
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à l’enseignant de noter des réflexions, observations ou perspectives à discuter avec les 
parents d’élèves lors de l’entretien individuel. De plus, le bilan intermédiaire renseigne sur 
l’attitude au travail de l’élève dans les différentes disciplines. 
 
Echange de vues 
 
- Plusieurs intervenants saluent la simplification des bilans, qui correspond aux attentes 
exprimées par les enseignants et les parents d’élèves. 
 
- Une représentante du groupe politique CSV donne à considérer qu’un décalage manifeste 
entre l’évaluation du niveau de compétences et la note de performance (par exemple, le 
niveau « le socle est en voie d’acquisition », accompagné d’une note A+) pourrait prêter à 
confusion. Le représentant ministériel concède que ce point a été discuté avec les 
enseignants, dont certains se sont dits inclinés à construire un parallélisme entre le niveau 
de compétences et la note de performance. Se référant au chapitre « Glossaire » contenu 
dans chaque bilan intermédiaire, l’orateur explique que le niveau de compétences constitue 
un objectif que l’élève vise à la fin de chaque trimestre, alors que la note de performance 
représente l’évaluation des activités au trimestre écoulé. 
 
- Etant donné que les sciences humaines et naturelles ne constituent pas une matière à 
promotion, les socles de compétences des élèves ne sont pas évalués.  
 
- Suite à un questionnement afférent du représentant du groupe politique « déi gréng », il est 
expliqué qu’à partir de la rentrée scolaire 2017/2018, les bilans intermédiaires contiendront 
un chapitre sur les dispositions relatives au processus d’orientation des élèves vers 
l’enseignement postfondamental, telles que modifiées par la loi du 31 juillet 2016 modifiant la 
loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental. 
 
- Une représentante du groupe politique CSV soulève la question de savoir si les 
enseignants ont reçu l’instruction de ne plus sanctionner les erreurs éventuelles de l’élève, 
mais de se concentrer sur une évaluation positive. Le représentant ministériel explique que, 
pendant leur formation, les enseignants sont instruits de ne pas noter exclusivement les 
fautes commises par l’élève. Il s’agit plutôt d’aider et d’encourager les élèves à progresser 
dans leur apprentissage. 
 
- Une représentante du groupe politique CSV demande des informations relatives à 
l’obligation pour tous les élèves de participer aux cours de natation, alors que des familles 
issues de certains milieux culturels pourraient se montrer réticentes à faire participer leurs 
enfants aux cours précités. Le représentant ministériel souligne que la participation aux 
cours de natation est obligatoire. 
 
- Une représentante du groupe politique CSV s’enquiert de l’obligation pour les parents de 
participer aux entretiens individuels avec les titulaires de classe. Le représentant ministériel 
explique que la présence des parents auxdits entretiens est souhaitée, mais non obligatoire. 
Afin d’inciter les parents des élèves issus de familles dites « difficiles » à participer aux 
entretiens individuels, le Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 
est en contact avec les agents des services sociaux compétents qui encadrent les familles 
concernées. 
 
- Concernant la rubrique « perspectives d’orientation » du bilan intermédiaire du cycle 4, le 
représentant ministériel explique que celle-ci est uniquement à disposition de l’enseignant, 
qui est pourtant incité à y noter les opinions divergentes qu’exprimeraient les parents pour ce 
qui est de l’orientation de leur enfant vers l’enseignement postfondamental. Ces divergences 
seraient à discuter lors des entretiens individuels.  
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- Afin d’informer les enseignants sur les bilans améliorés, un tutoriel a été élaboré qui 
explique comment utiliser les nouveaux outils d’évaluation. Par ailleurs, un livret 
d’accompagnement sera distribué en même temps que les bilans imprimés. Pour les 
parents, des clips vidéo ont été réalisés, et des dépliants d’information seront distribués. Des 
réunions régionales d’information avec M. le Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance 
et de la Jeunesse seront organisées. Le bilan est disponible en langue française. Une 
version digitale sera élaborée, mais les parents auront le choix entre la version électronique 
ou celle en papier. Des traductions en allemand, anglais, portugais et serbo-croate sont 
prévues. 
 

4.  Divers 

 
La visite de deux crèches pilotes participant au programme de mise en place de l’éducation 
plurilingue de la petite enfance est fixée au 23 novembre 2016. 
 

Luxembourg, le 24 octobre 2016 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Joëlle Merges 
 

Le Président, 
Lex Delles 

 
 
 
Annexe : 
 
Document PowerPoint : Les nouveaux bilans intermédiaires à l’enseignement fondamental. 



Conférence de presse 
17 octobre 2016 

 

Les nouveaux bilans intermédiaires 
à l’enseignement fondamental 
 
 







































Communication et information 

Parents 
        

-          traduction des bilans 
• allemand, anglais, portugais et serbo-croate  

 

-          clip d’information  
• en luxembourgeois et en français (disponibles) 
• en anglais, portugais, serbo-croate (à suivre)  
    

-          réunions régionales avec le ministre 
-           dépliant d’information 

      



Communication et information 

 
Enseignants 

   

-          réunions d’information pour les coordinateurs de cycle 
     et les présidents des comités d’école 

-          livret d’accompagnement 

-          tutoriel en ligne 

 






